
 

 

MUNICIPALITÉ DE NOTRE-DAME-DE-LA-PAIX 
Séance du 1er février 2021 – 19h30 

À L’HÔTEL DE VILLE, À HUIS-CLOS 
 

 

Ordre du jour  
 
 

1. Présence et quorum 
1.1 Tenue de la séance à l’hôtel de ville, à huis-clos 

 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour  

 
3. Adoption des procès-verbaux 

3.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 11 janvier 2021 
3.2 Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire tenue le 11 janvier 2021 
3.3 Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire tenue le 21 janvier 2021 

 

4. Période de questions d’ordre général (15 minutes maximum) 

 
5. Rapport du maire, des conseillers et des comités 

 
6. Finances et administration 

 
6.1 Approbation des comptes à payer 
6.2 Signature des documents municipaux 
6.3 Nomination de la responsable à l’accès à l’information 
6.4 Représentante autorisée pour les services de Revenu Québec 
6.5 Signataire autorisée chez Desjardins 
6.6 Abrogation de la Résolution 2021-01-11#08 – Ajustement des salaires pour l’année 2021 
6.7 Rémunération 2021 – Ajustement de 2% 
6.8 Autorisation du paiement pour le camion autopompe  

 
7. Travaux publics et sécurité incendie 

 
8. Urbanisme et développement du territoire 

 
9. Développement économique et communautaire 

 
10. Loisirs et culture 

 
11. Varia 

 
12. Période de questions sur l’ordre du jour seulement (15 minutes maximum) 

 
13. Levée de l’assemblée 


